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ARTICLE 61

I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« à niveau de poste égal ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5 et à la dernière phrase de l’alinéa 8, après le mot :

« hommes »,

insérer les mots :

« à niveau de poste égal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre les inégalités salariales ne doit pas avoir comme but d’atteindre la parité des salaires 
entre hommes et femmes, mais la juste et égale rémunération de l’ensemble des employés pour un 
travail de niveau identique.


